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Les principes suivants doivent être Les principes suivants doivent être Les principes suivants doivent être Les principes suivants doivent être iiiimpérativement respectésmpérativement respectésmpérativement respectésmpérativement respectés    
    lors des entraînementslors des entraînementslors des entraînementslors des entraînements    et des matcheset des matcheset des matcheset des matches    

 

1. Pas de symptôme à l’entraînement 1. Pas de symptôme à l’entraînement 1. Pas de symptôme à l’entraînement 1. Pas de symptôme à l’entraînement ouououou    au matchau matchau matchau match    

Les personnes présentant des symptômes de maladie ne sont PAS autorisées à participer aux 
entraînements ou aux matches. Elles doivent rester à la maison, voire être isolées, et contacter leur 
médecin. Les personnes dites « à risque » doivent consulter leur médecin, avant de pratiquer.  

    

2. Garder ses distances 2. Garder ses distances 2. Garder ses distances 2. Garder ses distances     

Lors du trajet aller, de l’arrivée dans l’installation sportive, lors des discussions, lors des pauses, lors des 

passages aux toilettes, après l’entraînement ou le match ainsi que lors du trajet retour, dans ces 

situations ou d’autres similaires, il faut toujours garder les distances (1.5 mètre) avec les autres personnes 

et renoncer aux poignées de main ou « high five ».  

Lorsque la distance ne peut être garantie, il est nécessaire de porter un masque ou d’installer une 

séparation appropriée (par exemple pour les officiels de table pour les matchs). Les contacts corporels 

entre joueurs/euses sont seulement autorisés au moment de l’entraînement ou du match à proprement 

parler.  

Les entraîneurs respectent, en permanence, une distance de 1.5 mètre avec les joueurs/euses. Dans le cas 

contraire, le port du masque est exigé. 

    

3. 3. 3. 3. Port du masquePort du masquePort du masquePort du masque    

Le port du masque, en tout temps, est obligatoire dans l’enceinte sportive pour les personnes de plus de 
12 ans. 

Les joueurs/euses ne sont dispensé/es du port du masque, que lorsqu’ils/elles sont sur l’espace de jeux 
(terrain et banc). Ils/Elles doivent porter le masque dès leur arrivée à la salle, au vestiaire et lors du 
déplacement entre le vestiaire et le terrain.  

Le public est autorisé à assister aux matches dans les gradins. Une distance de 1.5 mètre doit être 
conservée avec les autres personnes. 

    

4444. Se laver soigneusement les mains . Se laver soigneusement les mains . Se laver soigneusement les mains . Se laver soigneusement les mains     

Le fait de se laver les mains joue un rôle clé en matière d’hygiène. Il est donc important de se laver les 
mains avec du savon, avant et après l’entraînement ou le match, pour se protéger soi-même et son 
entourage.  

Les entraîneurs sont responsables de s'assurer que les joueurs/euses se lavent les mains, 
respectivement se les désinfectent avant et après l'entraînement ou le match. 

 

5555. Produit désinfectantProduit désinfectantProduit désinfectantProduit désinfectant 

Du produit désinfectant vous sera mis à disposition et vous serez tenus de désinfecter le matériel que 

vous utiliseriez (ballons par exemple). Ne pas utiliser le matériel appartenant à la commune de Renens 

(piquets, bancs, etc.). 

    

6. 6. 6. 6. VestiairesVestiairesVestiairesVestiaires    

Pendant les entraînements, vous ne pourrez pas disposer des vestiaires ni des douches jusqu'à nouvel 

avis, tant pour les équipes adultes que jeunesse. Jusqu’à la réouverture des vestiaires et douches, les les les les 

joueurs/euses doivent arriver changé/esjoueurs/euses doivent arriver changé/esjoueurs/euses doivent arriver changé/esjoueurs/euses doivent arriver changé/es et utiliser leur propre gourde. Les échanges de gourde sont 

absolument interdits. 
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Pendant les matches officielsmatches officielsmatches officielsmatches officiels, l'utilisation des vestiaires et des douches est autorisée. 

 

7777. Etablir une liste de présence . Etablir une liste de présence . Etablir une liste de présence . Etablir une liste de présence     

Sur demande, les contacts étroits doivent pouvoir être attestés aux autorités sanitaires pendant 14 jours. 
Afin de simplifier le « traçage » des personnes, le club tient des listes de présence pour tous les 
entraînements. La personne responsable de l’entraînement est chargée de tenir une liste exhaustive et 
exacte, ainsi que de la remettre à la personne responsable du plan coronavirus. 

 

8888. Organisation des match. Organisation des match. Organisation des match. Organisation des matcheeees s s s     

L’entraîneur est responsable de s’assurer que son équipe ainsi que l'équipe adverse respectent 
scrupuleusement les règles de ce plan. L’entraîneur est chargé de communiquer tout éventuel conflit en 
lien avec le respect des directives sanitaires à l’arbitre du match. Ce dernier étant seul compétent pour 
donner un avertissement, respectivement renvoyer le match. 

 

9999. En cas de personne diagnostiquée positive. En cas de personne diagnostiquée positive. En cas de personne diagnostiquée positive. En cas de personne diagnostiquée positive    

La personne testée positive s’annonce immédiatement à son entraîneur qui transmet l’information au 

comité. Ce dernier en informe Swissbasket et le Service des sports de la commune de Renens. 

Les informations à suivre concernant les joueurs/euses des équipes concernées sont alors 

communiquées par le comité et le responsable du plan coronavirus du club: test, confinement ou autres 

mesures. 

    

11110000. . . . Responsable du plan coronavirusResponsable du plan coronavirusResponsable du plan coronavirusResponsable du plan coronavirus    

Chaque organisation qui prévoit de reprendre les entraînements ou les matches doit nommer un/e 

responsable du plan coronavirus. Cette personne est chargée de veiller à ce que les règlements soient 

respectés. Dans notre club, il s'agit de Laurent Karlen. Si vous avez des questions, veuillez le contacter 

directement (+41 79 444 51 53 ou laurent.karlen@thermofisher.com). 

 

 Pour le comité 

  
 Laurent Karlen 

Renens, le Renens, le Renens, le Renens, le 00003333....11110.20200.20200.20200.2020    

 

 


